
Déterminées  à protéger la sana humaine et l'environoemen: contre les effets 

olfastes rdsultant des modifications de la couche d'ozone, 

Sont convenues de ce oui sui:  : 

Article premier 

DESIIITIONS 

eux fins de la présente Convention : 

1. Par "couche d'ozone" on entend la couche d'ozone atmospbdrique présente au-dessus de 

Le couche limite de La planète. 

2. . Par "effets :Ahanes" on entend les modification* apportées à l'environnement 

physique ou aux biens., y compris les chabgements climatiques, qui exercent des effets 

nocifs significatifs sur la santé humaine ou sur la composition, la résistance et la 

productivité des écosystèmes naturels ou aménagés, ou sur' les matériaux utiles à 

l'humanité. 

3. Par "technologie ou matériel de remplacement" os entend une technologie ou un 

matériel dont l'utilisation permet de réduire ou d'exclure pratiquement les émissions do 

substances ayant ou susceptibles d'avoir des effets néfaste» our la couche d'ozone. 

4. Per "substances de remplacement" en entend des sùbstances qui réduisent, éliminent 

ou évitent les effets. néfastes eur La couche d'ozone. 

3. Par "Partite" on entend les Parties 4 /a présente Convention, 4 moisis que le texte 

s'impose uue autre intesprdtatiou. 

6. Par "organisation rigiosale d'iatdgratiou (Moundou." on entend use organisation 

*multitude par des Statu souverains d'une rie« double qui a colupdteuce dans des 

domaises rdgis par la Convention ou ses prètocoles et a dtd «meut autoesde, selon ses 

procddurso iStOrDel, à signer,  à ratifier, à accepter, b approuver la Convention ou 800 

protocoles ou 4 y adbdrer. 

7. Par "protocoles" ou entend des protocoles à la passage Convention. 


